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compétitivité etdefilières, et favoriser les synergiesainsi
que la coopération transfrontalière.Ces formes de coopé-
ration sont non seulement des facteurs déterminants pour
l’innovation et l’esprit d’entreprise, mais peuvent aussi
contribueràapporteruneréponseauxtensionsculturelleset
économiquesentrelesrégions.

8.Lasubsidiaritésupposededéterminer leniveau leplus
adaptéàlamiseenœuvredespolitiquesetdeveilleràce
qu’elles’accompagned’untransfertréeldecompétenceau
niveau le plus adéquat.Aujourd’hui, de nombreuses poli-
tiquesdéfiniesauniveaunationalontuneincidencesurle
développement régional. Or, elles sont souvent élaborées
sansquelesrégionsaientl’autonomiesuffisantepourfaire
facelocalementauxenjeuxmondiaux.

9. Demême, les collectivités régionales doivent disposer
des capacités budgétaires et fiscales leur permettant de
s’acquitterdeleursresponsabilités,quecesoitparlafisca-
litédirecteouparunegarantieconstitutionnellederevenu,
conformémentàlaCharteeuropéennedel’autonomielocale
(STEno122).

10.Aussi,leCongrèssefélicitedel’adoptiondelaCharte
européenne de la démocratie régionale par leCongrès en
mai 2008.Cet instrument offre pour la première fois aux
régions d’Europe un système commun de référence et un
texte d’orientation pour guider et accompagner les Etats
dansl’évolutionrégionaleenEurope.

11.Ilsefélicitedusoutiendel’Assembléeparlementaireà
la Charte européenne de la démocratie régionale, et plus
particulièrement de la Recommandation 1811 (2007) de
l’AssembléesurlarégionalisationenEurope,quiinsistesur
l’importance de l’autonomie régionale en tant quemoyen
d’unification efficace pour une plus grande stabilité
politique.

12.Acetégard,leCongrèssoutientlaDéclarationd’Helsinki
surl’autonomierégionaleainsiquelaStratégiesurl’inno-
vation et la bonne gouvernance au niveau local adoptées
par les ministres européens responsables des collectivités
localesetrégionales,quiproposentdesoutilspourrenforcer
ladémocratieparticipativeauniveaulocal.

13.Au vu de ce qui précède, le Congrès recommande au 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe:

a. d’adopter laCharteeuropéennede ladémocratie régio-
nalepréparéeparleCongrès;

b.deprendreencomptelesrecommandationsduCongrès
surlabonnegouvernancerégionaledanslecadredutravail
préparatoireetdel’élaborationdesrecommandationsdela
prochainesessiondelaConférenceeuropéennedesministres
responsablesde l’aménagementdu territoire (CEMAT)en
2010;

c. d’inviter la Plate-forme d’acteurs sur la Stratégie pour
l’innovation et la bonne gouvernance au niveau local du
Conseil de l’Europe à appliquer cette stratégie au niveau
régional.
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La bonne gouvernance: un facteur clé 
du développement économique durable 
des régions 

1.Lamondialisation,lesmutationsdel’économiemondiale
etlacomplexitédeseseffetssurlesterritoiresontconduit
à une interdépendance croissante desEtats et des régions
etàuneorganisationplusflexibledesstructurespolitiques
traditionnelles.

2.Parallèlement,leseffetsdelacroissanceéconomiquesur
lesressourcesdelaplanèteetsurl’écosystèmeengénéral
sont des défis majeurs qui peuvent être relevés par les
régions pour assurer l’équilibre nécessaire entre l’écono-
mique,lesocial,lecultureletl’écologique.

3. Ces phénomènes s’accompagnent d’une perte de
confiancedescitoyensdanslesinstitutionspolitiquesetla
capacité de leurs élus à garantir la stabilité économique,
socialeetenvironnementale.Lespouvoirspublicsdoivent
renouveler leurspratiquesenmatièredegouvernanceafin
deregagneretderaffermirlaconfiancedescitoyens.

4.LeCongrèsdespouvoirslocauxetrégionauxduConseil
de l’Europe estime que les régions ont la responsabilité
d’anticiperetd’accompagner lesmutationsde l’économie
mondialeparunebonnegouvernancerégionale.Latranspa-
rencedesdécisions,l’efficacitédelagestion,laresponsabi-
lisationdescitoyensetlaprééminencedudroitconstituent
les éléments indispensables pour renforcer l’attachement
descitoyensàleurterritoireetfavoriserl’innovationetun
développementéconomiquedurable.

5.Danscecontexte,lesrégionsdoiventélaborerunestraté-
giecollectivepourgarantirlacompétitivitéetlacroissance
sociale,dansunevéritablevolontédepartenariat.C’esten
mobilisantlesdifférentsacteurspublicsetlasociétécivile
qu’unevisionrégionalepartagéepourraémerger.C’estaussi
enassociantlescitoyensàl’élaborationdepolitiquesàlong
termequ’unclimatdeconfiancesecréeetquelesprocessus
décisionnelssontaméliorés.

6.Lespratiquesdebonnegouvernanceetl’espritdecoopé-
rationdevraientainsipermettreàchaquerégiond’exploiter
aumieuxsesatoutsetdetrouverdessolutionsquiluisont
propres pour augmenter son attractivité. La qualité des
infrastructuresetdesressourceshumainessontdeséléments
essentiels du succès économique et du dynamisme de la
région.

7. Une bonne gouvernance régionale implique également
unevisiondépassant les frontièresadministrativesetgéo-
graphiques. Les collectivités régionales doivent assurer
un véritable leadership, faciliter la création de pôles de
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ii.defavoriserl’harmonisationdesinformationsetdesser-
vicesfournisparlespouvoirspublicseuropéens,nationaux
etrégionaux,etd’éviterlamultiplication,voirelemorcelle-
ment,desserviceséconomiquesproposés.

15.Le Congrès recommande aussi au Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe et à l’Union européenne d’examiner, 
dans le cadre du Mémorandum d’accord entre les deux orga-
nisations, les moyens:

a. de soutenir les bonnespratiques enmatière degouver-
nance au niveau régional pour une meilleure cohésion
territoriale;

b. demieuxutiliserladiversitéterritorialepourfavoriserun
développement économique durable des régions qui s’ap-
puiesurlesidentitésculturellesrégionales,telquepréconisé
dansl’Agendaterritorialdel’Unioneuropéenne.

1.DiscussionetapprobationparlaChambredesrégionsduCongrèsle
4mars2009,etadoptionparleCongrèsle5mars2009,3eséance(voir
documentCPR(16)3REP,exposédesmotifs,rapporteur:U.Aldegren
(Suède,R,SOC)).

14.Le Congrès invite le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe à demander aux Etats membres:

a.d’adopter,pour faciliter la régionalisationet lamiseen
œuvreduprincipedesubsidiarité,unelégislationnationale
qui:

i.dotelescollectivitésrégionalesdescompétencesadminis-
tratives et des pouvoirs réglementaires nécessaires pour
mettre pleinement en œuvre des stratégies de développe-
mentrégionaletcréerlesinfrastructuresappropriées;

ii.garantisselescapacitésfiscalesetbudgétairesdesrégions
ainsiqueleurcapacitéàendisposer;

b.decoopéreravectouslesniveauxdegouvernancepour
favoriser un développement économique durable et à cet
effet:

i.dedéterminerleniveauadéquatdelamiseenœuvredes
politiques économiques et d’éviter la fragmentation des
décisions ainsi que le chevauchement des organes
administratifs;
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